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Monsieur le Fonctionnaire délégué,

Objet :
BRUXELLES / ETTERBEEK. Avenues d’Auderghem, de Cortenbergh, de la Renaissance, de la Chevalerie, des Nerviens, des Gaulois, de la Joyeuse Entrée et de l’Yser.



Aménagements cyclables autour du parc du Cinquantenaire.



Permis d’urbanisme (Dossier traité par Mme C. Defosse)

En réponse à votre lettre du 14 juin 2010, en référence, réceptionnée le 17 juin, nous avons l’honneur de porter à votre connaissance que, en sa séance du 23 juin 2010, et concernant l’objet susmentionné, notre Assemblée a formulé les remarques suivantes.

La demande, introduite par l’AED, vise à réaliser des aménagements cyclables dans les avenues d’Auderghem, de Cortenbergh, de la Renaissance, de la Chevalerie, des Nerviens, des Gaulois, de la Joyeuse Entrée et de l’Yser. Ces voiries sont comprises dans la zone de protection de l’ensemble classé des Musées situés dans le parc du Cinquantenaire.

Les cyclistes étant de plus en plus nombreux aux abords du site, le projet vise à accroître la qualité et la sécurité des pistes cyclables, en particulier aux carrefours, et organiser des traversées au droit des rues transversales. Bien que le dossier annonce également la prise en compte et la restauration du cheminement piéton, le projet est clairement centré sur l’objectif cycliste.

Remarques préliminaires

- Le dossier comprend une note d’intention, des documents de synthèse et 15 plans à grande échelle. La lecture des plans est cependant difficile, le fond de plan Urbis est peu précis et les plans sont dépourvus d’aplats colorés pour identifier les différents matériaux utilisés, ce qui complique la compréhension des interventions projetées pour chaque bande de circulation (selon les usagers) en regard de la situation existante (modification de la largeur des bandes de circulation, agrandissement des oreilles de trottoirs, intervention au pied de certains arbres, etc.).
- Le projet, qui prévoit une succession d’adaptations ponctuelles de la situation actuelle, s’accompagne également d’autres interventions comme le déplacement ou la suppression de certains lampadaires, la replantation ponctuelle de quelques arbres d’alignement, etc.
La CRMS, qui s’interroge sur l’emprise réelle des travaux, demande si ces interventions recoupent d’autres études éventuelles ?
Remarques générales

- Tout d'abord, la CRMS relève deux éléments positifs du projet :

En effet, celui-ci tient compte, au niveau des matériaux, des recommandations publiées par la Fondation Roi Baudouin en 2010 concernant les Abords du Parc du Cinquantenaire et du Parc Léopold en proposant l’emploi de béton coloré gris pour les pistes cyclables et en suivant les prescriptions formulées pour le mobilier, ce qui devrait constituer une nette amélioration de la situation existante.
D’autre part, les pistes cyclables ne seraient pas formalisées aux entrées situées du côté de la porte de Tervueren et du côté des rues de la Loi et Belliard. Un tel parti permet de conserver davantage la lisibilité des entrées, ce qui est positif.

- Par contre, en ce qui concerne les avenues qui ceinturent le site, la CRMS constate que le nouvel aménagement compliquera considérablement l’espace public en certains endroits au détriment de la lisibilité et de la continuité du tissu urbain existant. 
En effet, le projet se fonde sur une vision sectorielle des différents régimes de circulation. La circulation du pourtour du parc du Cinquantenaire est actuellement conditionnée par divers aménagements routiers contraignants, en particulier les trémies des tunnels des avenues de Cortenbergh et de la Joyeuse Entrée. Les aménagements sont en de nombreux endroits disparates et défraîchis, en particulier dans l’avenue de la Renaissance. 

Cependant, pour remédier à cette situation, le projet accroît la complexité des aménagements et des équipements qui les accompagnent sans qu’une étude paysagère n’ait été initiée, prenant en compte un maximum d’espace partagé ainsi que la forme des espaces publics pour les simplifier (suppression des îlots directionnels, réduction des marquages, etc.). Si l'ensemble des propositions améliore la sécurité des cyclistes lents et des piétons, elles poursuivent la logique de la séparation des modes de déplacement et ne table pas sur la réduction de la vitesse automobile encore excessive autour du site (en particulier le tronçon Nerviens-Gaulois, mis à part l’aménagement d’un plateau et d’un îlot directionnel qui restent cependant des dispositifs très peu qualitatifs du point de vue paysager).

D’autre part, en ce qui concerne les traversées piétonnes, les carrefours sont actuellement marqués par différents dispositifs routiers (parfois aux couleurs criardes), des marquages au sol, des sas en baïonnette, etc. Or, le projet prévoit des aménagements nettement plus contraignants encore. Par exemple, des sas pour piétons et cyclistes « lents », sécurisés par des doubles barrières, seraient installés en avancée des trottoirs du côté de la circulation (ex : avenues des Nerviens et des Gaulois, voir ci-dessous). Aujourd'hui, il n'y a que quelques barrières de ce type (en croix de Saint-André) autour du site, les limites étant généralement formalisées au moyen de bornes et de chaînes qui sont moins contraignantes car elles peuvent être enjambées par les piétons.

De manière générale, la CRMS estime que la lisibilité des espaces publics est un facteur important du comportement des différents usagers et des habitants. Le manque de lisibilité de certains espaces publics joue un rôle déterminant dans les problèmes de sécurité. Elle observe que des dispositifs, comme ceux prévus dans le projet et qui sont destinés à délimiter les espaces réservés aux différents utilisateurs, ôtent la flexibilité des espaces. Outre le fait de nuire à la lisibilité générale de l’espace, ces éléments sont souvent gênants, voire même dangereux, pour les utilisateurs. La mono-fonctionnalité des espaces publics engendre pour chaque mode de déplacement un comportement agressif par rapport aux autres utilisateurs, ce qui va à l’encontre de l’objectif recherché de convivialité. 

La CRMS attire également l’attention sur le fait que des aménagements d’une telle complexité sont très difficiles à entretenir et présentent un caractère peu durable (p.ex. raccords compliqués entre les différents matériaux, qualité inégale des matériaux, etc. ). De ce fait, ils vieillissent généralement très mal et doivent être souvent renouvelés peu après leur réalisation. 

Remarques particulières

Si la réflexion développée ci-dessus porte sur l’ensemble des avenues qui contournent le site du Cinquantenaire, la Commission émet également des remarques plus précises sur certains points du projet (dans l’ordre des plans de synthèse) :

- Carrefours Cortenbergh/Renaissance et Renaissance/Léonard de Vinci 

D’après le plan, la contre-allée située dans l’avenue de la Renaissance devient un cul-de-sac vers l'avenue de Cortenbergh. Elle serait « coincée » entre la piste cyclable et une nouvelle bande de parkings en épis, sans intégration paysagère spécifique.

La CRMS estime que cette bande réservée aux piétons en bordure du site classé n’est pas valorisante. Elle demande d’en revoir l’aspect et de soigner la qualité paysagère de cette zone (ex : l’élargir  pour y intégrer l’alignement des arbres, etc.).
- Carrefour Renaissance/Chevalerie/Yser

Le projet prévoit le resserrement du virage de l’avenue de la Renaissance et la modification des terre-pleins, côté immeubles, pour créer de petites voies de desserte et le stationnement devant les immeubles. Cette intervention nécessiterait l’abattage d’un arbre remarquable et la replantation de deux marronniers d’Inde dans l’axe de l’avenue de la Chevalerie ainsi que trois nouveaux arbres de même essence dans les autres terre-pleins à créer. 

La CRMS n’émet pas d’objection sur la prolongation du terre-plein central mais elle demande de concevoir un aménagement paysager qui permette la conservation et la mise en valeur de l’arbre existant. Elle décourage par contre le parking oblique et demande de simplifier la composition projetée de ce carrefour.

En outre, une traversée cycliste, formalisée par des barrières, est prévue de l’autre côté de la chaussée pour rejoindre la berme de l’avenue de l’Yser. Cette traversée risque toutefois d’être dangereuse puisqu’elle devrait s’effectuer dans un virage peu visible en raison des arbres existants. 
La CRMS demande de simplifier cet aménagement et de garder le carrefour le plus lisible possible.

- Carrefour Yser/porte de Tervueren

La traversés cycliste serait redressée perpendiculairement à la chaussée, au débouché de la station de métro Mérode. Le trottoir est modifié, « confisqué » aux piétons, transformé en piste cyclable et encadré de barrières, en obligeant les piétons à un assez important détour. Les luminaires seraient déplacés. 

La CRMS estime que le risque existe de voir les piétons, dont le flux est plus élevé à proximité du métro, longer les barrières du côté de la chaussée et les cyclistes « rapides » éviter la traversée prévue, plus lente et contraignante.

La CRMS estime que de tels aménagements s’avèrent dangereux tant pour les piétons que pour les cyclistes. Elle demande de les simplifier au maximum.
- Entrées du parc (rue de la Loi et rue Belliard)

Comme signalé plus haut, les entrées du parc, côté Loi et côté Belliard, seraient entièrement revues, au profit d’une simplification des aménagements actuels (sans délimitation des voies cyclables). A ces endroits, un guidage des cyclistes serait réalisé à l’aide de dalles gravées inscrites dans le revêtement. 

De quoi s’agit-il ? Le dossier n’est pas très explicite sur ces aménagements. Font-ils l’objet d’un autre projet ?

Ce point devrait être précisé.

- Avenue des Gaulois et des Nerviens 

Des sas supplémentaires seraient installés dans l’avenue des Gaulois et l’avenue des Nerviens pour canaliser et sécuriser la traversée des piétons et des cyclistes lents. Ces dispositifs en baïonnette seraient toutefois équipés d’une double série de barrières, soit une du côté de la chaussée et une du côté de la bande des bus qui longent le parc. De tels aménagements s’accompagnent également d’un nombre important de panneaux de signalisation destinés aux différents usagers.
La CRMS décourage ce type d’aménagement particulièrement complexe et peu lisible et demande de réduire la vitesse des bus aux endroits qui s’avèrent les plus dangereux (déplacement doux). 
Par conséquent, la CRMS, qui s’interroge sur l’emprise réelle des travaux et leur recoupement éventuel avec d’autres études (sols, éclairage, parc...), estime que si le projet va vers une amélioration visuelle de la situation existante de certains usagers (piétons et cyclistes lents), il témoigne aussi de l’absence d’une vision multifonctionnelle et paysagère globale du projet.

Un travail paysager reste nécessaire sur l’ensemble du site et de ses abords pour ne pas se limiter à des aménagements seulement fonctionnels.
Enfin, les réflexions menées actuellement par les milieux universitaires en matière de mobilité urbaine concluent à la nécessité de simplifier les aménagements et de revaloriser le partage de l'espace. Ce site exceptionnel semble donc une opportunité pour mettre en oeuvre ces principes.

Veuillez agréer, Monsieur le Fonctionnaire délégué, l'expression de nos meilleurs sentiments.


A. VAN LOO
G. VANDERHULST


Secrétaire
Président f.f.

C.c.: A.A.T.L. – D.M.S. (Mme S. Valcke et Mme F. Cordier).
